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DIALOGUE
EKTRE LBS DEUX EGOKGEURS

DE SAINT-DOMINGUE,

SONTHONAX et i^OLVEREL;

S O K T H N A s.

N,^ , OS craintes se yérifîent chaque jour. Ces

colons sont d'une audace dont rien n'approche/

Je viens d'en rencontrer un chez Cambon :

j ''ai cru qu'il m'avaleroit / Ils plantent, disent-

ils^ l'échafaud entre eux & nous / Ils vont

crier fi fort & si constamment, que je crains

bien qu'à la fin ils n'obtiennent cette discus-

fion contradictoire ,
que j'appréhende tant^ &

que vous devea autant redouter que moî-

POiTlREI..

Ils aruont beau la demander^ ils ne l'auront

jamais. Il ne s'agit, pour les en écarter^ que

de bien impreigner l'esprit public , de l'opinion
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qu'ils sont tous des contre-révolutîonnaîres.

Tout ce qu^ils diront ensuite , ne pourrai con-

vaincre , & sera réputé mensonge dans leurs

bouches. D^abord^ nous produirons les lettres

fabriquées contre Page ôc BruUey
,
qui , dans

le tems, ontfi bien servi Duffay, 6c dont nous
dirons avoir apporté avec nous ^ les originaux:

cette ressource est certaine, & ne peut man-
quer de perdre ces deux- là

^ quant au parti

entier, nous dirons au public .- voyez quels

étoient leurs cUefs & jugez-les / Comment se

persuader que des princes colons ^ entourés de

nombreux esclaves , car il faut appuyer là

dessus y puissent en effet, êtr^ patriotes^ aimer

la révolution & régaiité /

S O NT H a K" A X.

Oh \ ce côlon que faî vu chez Camban\, m'a
déjà répondu à tout cela. i^. Il m'a dit^ tout

nettement > que nous avions fabriqué ces deux
lettres , et que Page & Brulley nous défioient

d^QTi produire les originaux. Si bien imités, que
soient ces lettres , vous sentez comme moi ,

qu'il seroit véritablement fâcheux pour nous ,

que l'on en vînt jusqu'à en ordonner la vérifi-

cation par des experts,

a^. Quand je lui ai reproché de ne pas



(5)
vouloir de la liberté des nègres, il m'a fort bîeA

répondu par nos propres déclarations , ou ,

non- seulement nous jurions, disoit-il , le

maintien de l'esclavage; mais ou nous faisions

encore le serment de nous opposer de toutes

nos forces à l'exécution du décret qui en

ordonneroit Tabolition ; &: il n'a pas oublié de

tirer avantage du discours , qu'à ce sujet , noHS

adressa^ à notre arrivée à St.-Domingue, le

préfident de l'assemblée coloniale^ quand il

nous dit, que fi notre missipn étoit telle que

le bruit s'en répandoit, c'est-à-dire, d'abolir

l'eselavage , nous pouvions le déclarer ,
qu'ils

étoient prêts à se soumettre à tout ce qu or-

ionneroit ;, à cet égard , la mère Patrie,

Tout cela m'inquiète.

P O I. V E ï^ E I"

;Et ne doit pas cependant vous îîiquiéte^r.

Nous serons bien , il est vrai , forcé de conve-

nir de leur soumission à cet égard, puisque

Cî'est cotfigné dans nos propres actes 5
mais

yious dirons toujours que nous n'avons jamais

cru leurs offres sincères ; que les circonstances

nous ont forcés aux déclarations que nous

avons faites; qu'elles étoient alors nécessaires

pour rassurer ces marcbands d'hommes, fon-
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dans letJrs projets de fortune 8c leurs spécula-
tions commerciales, sur le malheur de leurs
frères; nous nous étendrons adroitement ici
sur l'odieux du commerce des esclaves 6c sur la
barbarie des colons, 6c nous ajouterons qu'aus-
sitôt que nous avons pu parvenir à diminuer
cette grande masse de blancs , en déportant
ceux que nous redoutions le plus 6c contrai-
gnant les autres de fuir ^ nous l'avons enfin
proclamée cette liberté sainte, fi belle aux
yeux des hommes qui connoissent leurs droits.
Ainfi qu'un bouclier impénétrable nous oppo-
serons cet acte à tous les traits que nos ennemis
oseront lancer contre nous. Nous dirons à la
convention nationale^/ ce que Duffay lui dit,
le i6 pluviôse

; que les cbaînes de ces malheu-
reux noîrs éloient fi lourdes , Û pesantes

,
qu'au moment où nous ]es avons faites tomber^
il n'est pas étonnant qu'elles aient écrasé
quelques-uns de ces hommes qui vouloient les
river. Nous serons aussi applaudis que Duffay le
fut alors; car c'est avec ces belles phrases sen-
timentales q;ie l'on séduit le peuple 6c que l'on
capte l'opinion publique. Quand nous l'aurons
bien formée en notre faveur^ nous rejetterons
tous les maux que Ton nous impute sur la né-
cesfité d'obtenir cet&e dernière et bienfaisante
mesure que comniandoit l'humanité.
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jTe sens bien comme tous ,
que c'est

la plus adroite, de toutes les défenses que

nous ayons à opposer à nos ennemis 5
mais

elle n'est , oe me semble , bonne que

pour la grande masse des hommes que

ce mot de liberté donnée à tout un peuple ,

attache à notre cause et éblouit au point de

de ne leur plus laisser appercevoir ce que

nos ennemis appèlent nos crimes. Je crains

fort qu'en présence d'une commission ,
lors-r

qu'il faudra justifier , un à un , tous nos

actes ^ nous ne soyons très-embarassés.

Quand
,
par exemple , nous serons accusés

d'avoir détruit tous les corps populaires,

pourrons-nous répondre que les formes du

gouvernement républicain ne pouvoient s'em-

ployer dans les circonstances où nous nous

sommes trouvés , et que ces formes auroient

empêché ou retardé l'exécution de notre

projet d'affranchissement ? D'ailleurs , ne nous

dira-t-on pas que nous n'avions , ni la mission,

ni le pouvoir d'agir à notre gré pour opérer

cet affranchissement .^ Ne pouvant nous jus-

tifier à cet égard
,
qu'aurons-nous à répliquer

quand on nous reprochera , de plus^ de nous
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être opposfe l là formation d une assemblée
coloniale , comme le vouloit le décret du
4 avril X792 ( yieux style ), et d'avoir arbi-
trairement substitué à celle que nous avons
dissoute

, une commission de douze de nos
créatures^ à laquelle nous avons attribué les

inêmes pouvoirs ?

Que repondroris-nous quand on nous ac-
cusera de n'avoir eanonné et bombardé le
Port-au-Prince que par ressentiment contre
cette ville ^ parce qu autorisée par le décret
du 22 aoi^t i79a(v. s.)^ elle se convoquoit
en assemblées primaires pour se nommer des
députés à la convention nationale ?

Comment nous justifierons-nous d'avoir fait
incendier îa ville du Cap ? Nous avons bien
dit, dans le public, que les colons aristocrates

y avoient mis le feu avant d'émigrer à la
Nouvelle Angleterre^ mais tout cela, je vous
îê repète

, n'est bon que pour le gros du peuple :

il nous faudra au moins du vraisemblable
pour nos juges. D'ailleurs, il sera aisé à nos
adversaires de prouver que les dis mille colons
qui se sont retirés à la Nouvelle Angleterre,

y sont arrivés absolument niuls^ et qu'ils ont
éîé contraints de fuir de la ville du Cap où ils
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étoîent poursuivis par le fer et la flamme. Par-

conséquent nous ne pourrons jamais réussira

persuader qu'eux-mêmes ,
pour se réduire à ce

misérable état , ayent en effet mis le feu à

leurs propres malsons; et ils ne manqueront

pas de nous confondre mille fois par la présen-

sentation du tableau de leurs souffrances , et

des cbétifs secours qu'ils ont été obligés de

mandier. Ces réflexions me tourmentent. Je

commence à n'être pas tranquille, et j^appré-

hende liorriblement cette discussion contradic-

toire , tant sollicitée par ces colons.

PoLVEtlEX.
Il faut travailler l'esprit des sections de Parîs^

crier bien fort contre les aristocrates colons

qui ne vouloient pas , dirons-nous toujours ,

de la liberté des nègres , et qui ont yendu les

colonies aux anglais.

SONTHONAX.
Je crains bien qu'au contraire ils ne nous

en attribuent la perte.

Que de charges contre nous / Que
d'actes arbitraires à nous reprocher / Comme
les événemens nous ©nt trahis ! Comme
en peu de jours les circonstances ont

changé et tourné contre nous î Nous étions

tout-puissans ) Dnffay nous l'avait mandé et ne

nous avait pas trompé : tous nos ennemie
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âlîoîeîit noTis erre livrés et sacrifiés f Nous-
p 'étions Venus que pour jouir de ce dernier

triomphe, et dans la pleine assurance que la

nation nous proclameroit les restaurateurs de
la liberté dans le nouveau monde / Voilà ce-

pendant qat-n jour, un seul jour , opère un
tel chané^rment dans i'v>pinion des hommes
et leur manière de voir, que nous même? ,

à prés'^nt, avons tout sujet de craindre pour
nos têtes

-, quand celles de noii iidvtrsitires sont

assurées.

P I. V E R B £,.

Est-ce que vous allez vous décourager?
Est-ce qu'il ne nous reste pas une grauvle

ressource dansFamourdu peuple auqu^tl nous
persuaderons qne tout le mal, qu'on noas ira-

pute^ étoit nécessaire pour parvenir au grand
acte de raiTranchissement des noirs .^Travail-

lons les sections de Paris : formons l'opinion

publique.

SONTKONAX.

Elle a déjà Lien tourné contre nous ,

l'opinion publique. Voyez ce qui, le 7 fructi-

dor j s'est dit aux jacobins ; nous y avons été

faites de brissotins. Je ne càerclie pas comme



vous à nous flatter : do quelque côté que je

tourne mes regards
, je vois nos affaires très-

mauvaises.

Si encore l'événement du 9 au 10 ther-

midor eût tardé seulement quelques jours ^

nous aurions , dans la nuit du tombeau , en-

seveli , avec no^ ennemis , bien des secrets

dont la connoissance peut nous perdre. Nous
aurions pu tout dire : nous aurions été crus

et bénis.

P G L V E R E L.

Eh! mon dieu! comme vous vous épouvantez !

Avez-vous oublié que nous avons des patrons

puissans
; que nous \es avons fixés de manière

à pouYoir répondre d'eux , et que Duffay ^

qui enrage de voir beaucoup de ces colons

hors des prisons , nous a fait espérer qu'il

trouveroit quelque moyen de les écarter d'une

manière quelconque. Je sais bien comme vous

que nous sommes perdus , s'ils parviennent à

nous joindre en présence d'une commission;

mais c'est aussi ce que nous devons empêcher.

Il faut pour cela que vous , moi, Dufay ,

Garnot , Mils et BeJay , voyions sans cesse nos

patrons , les fixions invariablement et les en^

Émi^
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gagions à embrouiller si fort cette affaire des
coionies, que la convention elle-même ap-
préhende de Faborder, Nous travaillerons de
notre côte le public dans le même sens; nous
gagnerons ainsi du tems^ et parviendrons

,

parsuite^ à obtenir, d une manière ou d'autre,

quelque décret qui mette les parties dos-à-doso

SONTHONAX.

Savez-vous que ce colon que j'ai vu chez
Cambon^ m'a furieusement poussé. Il m'a bieri

déclaré que l'ordre que nous avions donné de
brûler le convoi étoit dans leurs archives

,

amsi que celui à tous les forts de tirer sur les

vaisseaux de la république.

P G L V E ». E JL.

Oh ! je sais bien qu'ils ne nous feront aucun
quartier, si cela dépend d'eux.

S O N T II p N A s. ;.

Si vous l'aviez vu chez Cambon ; comme il

étoit furieux contre moi : ( et sans encore m^
connaître)

, quand je lui ai reproché que Page,
Brulley 6c les colons étoient si bien les amis

de Robespierre
, qu''iU dînoient tous les jours



cliez lui / Il a sur-le-cliamp pris acte ^e moiz

inculpation, m'a somme d'en fournir les preu-

ves , et m'a de suite demandé mon nom d'un

air et d'un ton ^ tout en prenant la plume pour

l'écrire , à me faire craindre qu'il n'allât m'a-

valler / Nous avons à faire à forte partie.

P O L V E R E X.

Je le sais ; mais comme je vous l'ai déjà

dit , en embrouillant bien l'affaire , et sur-

tout en fixant , vous m'entendez

en iixant, dis-je , invariablement nos patrons,

nous obtiendrons par leur crédit, le décret qui

nous mettra dos-à-dos.

S o iT T H o ]sr A X*

Je lé sotthaite : cependant je suis, convainciî

que nos ennemis sont d'un acliarnemc^nt à

BOUS poursuivre qui me fait bien craindre

que nous ne réussissions pas à obtenir cette

mesure , d'autant qu'il y a quelque vertu

dans la Convention. Si vous eussiez^ vu ce

colon ^ quand je lui ai eu dit mon nom^
comme il m'a traité quand il a sçu que j'é*

tois Sontlionax / Je me suis trouvé tout dé-

concerté î Je ne savois en vérité que lui

répondre / . . •
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P O X V E B E r.

Pourquoi , aussi ^ êtes vous entré en dis-

cussion avec lui? Quand vous lui avez parlé

des liaisons que tous lui supposiez avec Ro-

bespierre , ne pouvoit-ii pas tous parler , lui

,

des liaisons de Duffay avec l'ancienne po-

lice ï Ne pouvoit-il pas vous dire : ce Duffay

» disposoit entièrement de cette ancienne po-

3> lice ^ cette ancienne police étoît vendue à

» Robespierre ^ donc. . . , Vous sentez de quelle

yy force est ce donc ! :>:> Non seulement les co-

lons , mais tout le public sait que que Duf-

fay faisoit arbitrairement incarcérer les co-

lons^ & avoit fait délivrer, à cet effet, par

l'ancienne police, l'ordre à tous les comités

révolutionnaires de généraliser le décret du

19 ventôse. ( i ) Il étoit donc prudent , comme
vous Toyez , de ne pas donner l'occasion de

relcTcr de pareils faits dont on pourroit tirer des

conséquences qui nous seroient funestes.

( I ) Ce décret avoit tellement été généralisé contre
tous les colons

_,
que l'ancienne police Tavoît appliqué

même aux habitans des Antilles. Onze citoyens de Ta-
bago , dont une négresse , ont été incarcérés parcequ''oii

les a prétendus membres des assemblées coloniales do
Saint-Domingue. Ces malheureux sortoieut des prisons

^Q F Angleterre. S'étant présentés à la Municipalité pour
faire viser les passeports qui leur avoient été délivré*^

K Port-Ma lo y ils furent arrêtés Ik envoyés en prison.
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S O N T H O If A X.

Je n'îmaginois pas avoir affaire à tin homme
de cette trempe; et vous se niez qii?] avantage

j'eusse retiré auprès de Carnbon et de quel-

ques autres personnes qui étoîent là^ si la

fortune m'eût présente une victoire facile dans

ain homme di'^\T\ antre caractère , et moins
instmlr aus^i d* nos afflires. Celui-là connoît

tous no<î actes : je ne vous c?ïclie pas que je

îi'rii plus la même assurance depuis cette dis-

cussion avec lui; et encore quelqu'un m'a-t-il

dit qu'il Fe proposoit de faire imprimer , dis-

tribuer et placarder tout ce que^ dans son in-

dignation , il a osé me r procher en face

même.

P o X V E R .E i.

Oui ! eh ! bien , imprimons aussi ^ distri-

buons , placardons tant^ tant et tant, qu'à
la fin on n'entende plus rien à nos affaires.

Nous avons à rendre compte d'évènemens qui
se sont passés à de^:?x mille lieues d'ici 5 nous
ftTons à parler d'hommes blancs, noirs et

rouges , de leurs torts , de leurs droits mu-
tuels 5 faisons de tout cela une tour de Babel-
mêlons tellement et les hommes et les choses
porton* dans nos récits une telle confaiion

,
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qu'enfin cliacun redoute d'en entamer l'examen.

Quand le public et la convention en seront

bien rassasies , nous et nos patrons saisirons

un moment propice , et nous nous ferons ren-

voyer dos-à-dos.

C'est le seul moyen de défense que nous

puissions employer avec succès. Tenons-nous

y. Qus.nt à présent^ occirpons-nous seulement

de gagner du tems pour donner aux efforts

de nos ennemis , celui de se rallentir,

S O N T H G N A X.

Vous avez raison : vous m'avez rendu le cou-

rage : adieu. Je vais voir C . . . • et B . . .

P o x V E R E !.•

Adieu : moi, dans une heure
, j'irai voir

T . . . . et B . . . Dites à Dufay de voir aussi

C . . . et L . . . iEt sur-tout soyons éloquens.

T H E R G u , colonde Saint-Domingue*

Paris > le j8 fructidor , an deuxième de la rëpublic^UQ

française ^ une et indivisible.

I

t)e l'imprimerie <îc Laurins jcufte. Libraire, rur

J;icqucs ^ vis«à*yis celle des Mathurins.



G O M P TE
RENDU

AUX COMITÉS DE MARINE ,

ET DES COLORIÉS RÉUNIS^
,

E T A U P U B L I C.

Far J. B, Thounens y Imprimeur du

peuple à la Martinique, et député auprès

de ta Convention Nationale ^ par la Cô-

lonie de Sainte-Lucie^la-Fidelle ^ l'une

des Isles-dwVeni de FAmérique,

Premiers- Partie,

T] NE afia ire particulière m'ayant appelle

en France auprès de l'assemblée législative,.

je partis de la Commune de Saint - Pierre,

Isie Martinique, le 3o mars 1792. Arrivé ,

pour la première fois , à Paris , le 10 juin ,

avec les CitoyensPomme, député de Cayenne,

et Bagot, son suppléant , j'y fus témoin occu-

laire de tous les évènemens mémorables qui

s'y p*4ssèrent pendant un séjour de trois moÎF,

J'y fus également témoin du départ pour les

Isles-du Vent et celles de Sous-le-Vent^ de%
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